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Vive le PCF (mlm) !

Serment militaire de l’armée
rouge ouvrière et paysanne

[Rédigé par Joseph Staline en tant que membre du Conseil militaire de l’Armée rouge ouvrière et
paysanne ; mis en place le 23 février 1939 ; publié dans la Pravda du 25 février 1939.]

Moi, citoyen de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques, entre dans les rangs de l’Armée
rouge  des  Ouvriers  et  des  Paysans,  prête  serment  et  jure  solennellement  d’être  un  combattant
honnête,  courageux,  discipliné  et  vigilant,  de garder  rigoureusement  le  secret  militaire  et  celui
d’État,  d’exécuter sans murmurer tous les règlements militaires et  les ordres des commandants,
commissaires et des chefs.

Je jure d’étudier consciencieusement les affaires militaires, de garder le plus possible les biens de
l’Armée et  du peuple,  et  d’être dévoué jusqu’à mon dernier souffle à mon Peuple, à ma Patrie
Soviétique et à l’État Ouvrier et Paysan.

Je suis  toujours prêt,  sur ordre de l’État  Ouvrier  et  Paysan, à  défendre ma Patrie,  l’Union des
Républiques Socialistes Soviétiques et, en tant que combattant de l’Armée rouge des Ouvriers et
des Paysans, je jure de la défendre courageusement,  adroitement,  avec dignité et  honneur,  sans
ménager mon sang et jusqu’à ma vie, pour emporter la victoire complète sur les ennemis.

Et si, par mauvaise intention, je viole ce serment solennel, que m’atteignent le châtiment rigoureux
de la loi soviétique, la haine générale et le mépris des travailleurs.
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